ART. 4 N° 137

ASSEMBLEE NATIONALE
8 juillet 2022

MAINTIEN PROVISOIRE D'UN DISPOSITIF DE VEILLE ET DE SECURITE SANITAIRE EN
MATIERE DE LUTTE CONTRE LA COVID-19 (N°9) - (N° 14)
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ARTICLE 4

A la seconde phrase de |’ alinéa 1, aprés la premiére occurrence du mot :
« Santé »,
insérer lesmots:

«, notamment I’ exclusion du personnel soignant ayant refusé la vaccination ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a interroger I’ exclusion des personnels soignants ayant refusé la vaccination
et acréer des possibilités pour les réintégrer.
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